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R T I E O F F I C I E L L E 

ACTES DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

LOIS DU PAYS 

LOI DU PAYS n" 2015-1 du 6 janvier 2015 portant modifica­
tion de la première partie du code de l'aménagement. 

NOR : SAU1200631LP 

L'assemblée de la Polynésie française a adopté, 

Vu la décision du Conseil d'Etat n° 368060 en date du 
30 décembre 2013 ; 

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du 
pays dont la teneur suit : 

Article LP . 1er. — Les articles D. 114-2 à D. 114-5 du code 
de l'aménagement prennent valeur de loi du pays et sont en 
conséquence numérotés en LP . 

Les articles LP. 114-1 à LP . 114-5 deviennent respective­
ment les articles LP . 113-9 à LP. 113-13 et sont insérés au 
chapitre 3 du titre 1er du livre 1er de la première partie du 
code de l'aménagement. 

Aux articles D. 113-6 et L P . 141-4, la référence à l'article 
L P . 114-1 est remplacée par la référence à l'article LP . 113-9. 

A l'article D. 122-6, la référence à l'article D. 114-2 est 
remplacée par la référence à l'article LP . 113-10. 

A l'article D. 114-15, la référence à l'article D, 114-3 est 
remplacée par la référence à l'article L P . 113-11. 

Art. LP. 2 . - L'article LP. 113-11 (anciennement D. 114-3) 
est modifié comme suit : 

"Art. LP. 113-11.— Les mesures d'exécution des plans 
d'aménagement comprennent principalement : 

la constitution des réserves foncières ; 
la réalisation des infrastructures et des équipements 
publics ; 
les opérations concertées ; 
la création d'associations et syndicats de propriétaires." 

- Art. L P . 3.— Le chapitre 4 du titre 1er du livre 1er de la 
première partie du code de l'aménagement est modifié ainsi : 

I - L'intitulé du chapitre 4 est modifié comme suit : 

"CHAPITRE 4 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
CONSTR UCTIONS, TRAVAUXET AMÉNAGEMENTS" 

II - La section 1 est rédigée ainsi : 

"SECTION 1 - GENERALITES 

Art. LP. 114-1.— L'autorité compétente pour délivrer les 
autorisations individuelles d'occupation du sol est la 
Polynésie française. 

Toutefois, conformément à l'article 50 de la loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de 
la Polynésie française, cette compétence peut être donnée au 
maire, agissant au nom de la commune. Les demandes d'au­
torisations individuelles d'occupation du sol sur lesquelles i l 
n'a pas été statué à la date du transfert de compétence res­
tent soumises aux règles d'instruction et de compétence 
applicables à la date de leur dépôt. 

Art. LP. T14-2. — La Polynésie française peut, sur deman­
de expresse du conseil municipal d'une commune disposant 
d'un plan général d'aménagement et des moyens techniques 
et humains pour assurer l'instruction des demandes d'autori­
sations individuelles d'occupation du sol, décider de confier 
par voie de convention l'instruction desdites demandes. 

Cette convention peut être dénoncée à tout moment par 
l'une ou l'autre des parties en respectant un préavis de six (6) 
mois. 

Elle porte sur l'ensemble de la procédure d'instruction des 
autorisations ou actes dont i l s'agit, de l'examen de la receva­
bilité de la demande au projet de décision. 
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La convention d'instruction prévoit notamment les condi­
tions et délais de transmission des dossiers, les obligations 
réciproques des parties en matière de classement, d'archiva­
ge des dossiers et d'établissement des statistiques. Elle 
précise en outre les conditions de signature des actes 
concernés qui sont délivrés au nom de la Polynésie française. 

, Les demandes d'autorisations individuelles d'occupation 
du sol sur lesquelles i l n'a pas été statué à la date de la signa­
ture de la convention, restent soumises aux règles d'instruc­
tion et de compétence applicables à la date de leur dépôt." 

III - La section 2 est ainsi rédigée : 

"SECTION 2 - AUTORISATIONS DE TRAVAUX 
IMMOBILIERS 

Sous-section 1 - Dispositions communes aux autorisations 
de travaux immobiliers 

Art. LP. 114-6.— §.1. - Quiconque désire entreprendre un 
terrassement, exécuter des travaux, construire un ouvrage ou 
réaliser tout autre projet de nature à modifier l'état des lieux 
doit au préalable obtenir une autorisation de travaux immo­
biliers. Les autorisations de travaux immobiliers sont le 
permis de construire, la déclaration de travaux et le permis 
de terrassement. 

Des arrêtés pris en conseil des ministres fixent : 

1 - La liste des constructions, aménagements, installa­
tions et travaux qui sont dispensés de toute formalité au titre 
du présent code en raison : 

- de leur très faible importance ; 
de la faible durée de leur maintien en place ou de leur 
caractère temporaire compte tenu de l'usage auquel ils 
sont destinés ; 
du fait qu'ils nécessitent le secret pour des raisons de 
sûreté. 

2 - La liste des constructions, aménagements, installa­
tions et travaux relatifs aux installations techniques réali­
sées sous maîtrise d'ouvragé publique ou nécessaires au fonc­
tionnement des délégataires de services publics qui sont 
exemptés d'autorisation de travaux immobiliers. 

L'exécution de ces travaux est soumise au dépôt préalable 
d'un dossier technique auprès du service de l'urbanisme. 

3 - La liste des constructions, aménagements, installa­
tions et travaux qui, en raison de leurs dimensions, de leur 
nature ou de leur localisation, font l'objet d'une déclaration de 
travaux. 

4 - La liste des travaux exécutés sur des constructions 
existantes ainsi que des changements de destination qui, en 
raison de leur nature ou de leur localisation, doivent égale­
ment être précédés de la délivrance d'une autorisation. 

§.2. - Les autorisations de travaux immobiliers ne peuvent 
être accordées que si les travaux, constructions et aménage­
ments projetés sont conformes aux dispositions réglemen­
taires relatives à l'utilisation des sols, à l'implantation, la 
destination, la nature, l'architecture, les dimensions, l'assai­
nissement des constructions et à l 'aménagement de leurs 
abords et s'ils ne sont pas incompatibles avec une déclaration 
d'utilité publique. 

Elles peuvent être assorties de prescriptions particulières, 
notamment en matière de normes, de dispositions techniques 
et esthétiques, ou de dispositions particulières complémen­
taires imposées pour raison de sécurité ou d'hygiène, aux­
quelles sont assujettis les constructions et travaux en cause. 

§.3. - L'autorité compétente en matière d'urbanisme 
vérifie, avant d'accorder une autorisation de travaux immobi­
liers, la conformité du projet avec les dispositions réglemen­
taires mentionnées au §.2 du présent article. Il appartient au 
bénéficiaire de ladite autorisation, avant tout commencement 
de travaux, d'obtenir les autorisations nécessaires sur le 
fondement du droit privé, comme notamment l'accord des 
autres indivisaires, la convention de passage sur une voie de 
desserte, autorisation de passage des canalisations (...). 

Les autorisations de travaux immobiliers sont délivrées 
sous réserve des droits des tiers. Il appartient aux personnes 
qui s'estiment lésées par la construction, l 'aménagement ou 
les travaux, d'engager les démarches nécessaires devant le 
tribunal compétent. 

L'autorisation de travaux immobiliers devient caduque si 
les pièces et renseignements fournis se révèlent faux ou 
erronés. 

Les conditions de délivrance des autorisations de travaux 
immobiliers sont fixées par arrêtés pris en conseil des 
ministres. Ces arrêtés déterminent, suivant la nature des 
travaux et les procédures en cause, les délais d'instruction à 
l'expiration desquels, sauf notification par l'administration 
de la demande de fourniture de documents ou justifications 
nécessaires ou complémentaires, l'autorisation de travaux 
immobiliers est réputée tacitement accordée ou prorogée. 

Art. LP. 114-7.— §.1. - L'autorisation de travaux immobi­
liers est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans un 
délai de deux ans à compter de sa notification ou de la date à 
laquelle la décision tacite est intervenue. Il en est de même 
si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. 

Le délai de validité de l'autorisation de travaux immobi­
liers peut être prorogé pour une année, sans instruction 
nouvelle du dossier sur vérification que les prescriptions d'ur­
banisme et d'aménagement, les servitudes adininistratives 
de tous ordres, auxquelles est soumis le projet, n'ont pas évo­
lué de façon défavorable à son égard et si la demande en est 
déposée contre récépissé au service de l'urbanisme, dans les 
deux mois avant l'expiration du délai de validité. 
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Lorsque l'autorisation de travaux immobiliers fait l'objet 
d'un recours en annulation devant la juridiction administra­
tive, le délai de validité de ladite autorisation est suspendu 
jusqu'à la notification de la décision juridictionnelle devenue 
définitive. 

§.2. - L'autorisation de travaux immobiliers ne peut 
engager l'administration sur le bien-fondé des dispositions 
techniques retenues et de leur réalisation par les maîtres 
d'ouvrage et maîtres d'œuvre. 

§.3. - L'autorisation de travaux immobiliers ne fait pas 
échec aux dispositions relatives aux abattages d'arbres et 
défrichements dont les conditions d'autorisation sont définies 
par la réglementation sur le régime des eaux et forêts. 

Sous-section 2 - Dispositions propres aux permis 
de terrassement 

Art. LP. 114-8.— Les aménagements et travaux compor­
tant le déplacement ou la manipulation de plus de 
60 mètres cubes de matériaux doivent être précédés de la 
délivrance d'un permis de terrassement. 

Il est délivré par l'autorité compétente en matière d'urba­
nisme, sur avis du chef de service de l'urbanisme qui recueille 
l'avis du maire et des autres services éventuellement concer­
nés par le projet. 

Sont également instruits au titre du permis de terrasse­
ment les travaux habituels de création ou aménagements de 
voiries, de mise en place de réseaux divers enterrés, ainsi que 
les ouvrages de soutènement destinés à contenir des remblais 
ou déblais. 

i 
Ne sont pas concernés par le permis de terrassement, les 

travaux d'aménagement de terrain directement liés à un 
projet de construction faisant l'objet d'une demande de per­
mis de construire et décrits dans le dossier correspondant, 
ainsi que ceux nécessaires à la réalisation d'un lotissement et 
instruits à ce titre. 

Ne sont pas visées par la présente réglementation, les 
mines, les carrières et les extractions qui sont réglementées 
par des textes spécifiques. Cependant, l'ouverture ou l'exploi­
tation d'une mine ou d'une carrière doivent être compatibles 
avec les options et prescriptions des plans d'aménagement. 

Sous-section 3 - Dispositions propres aux permis 
de construire 

Art. LP. 114-9.— §.1. - Le permis de construire est obliga­
toire pour tout ouvrage, qu'il soit maritime, terrestre, souter­
rain ou fluvial. 

Le permis de construire est destiné à vérifier la cohé­
rence de la construction projetée avec les dispositions du §.2 
de l'article LP: 114-6. Il est délivré par l'autorité compétente 
en matière d'urbanisme, sur avis du chef du service de l'ur­
banisme qui recueille l'avis du maire et des autres services 
éventuellement concernés par le projet. 

Le dossier de demande de permis de construire doit être 
accompagné d'un projet architectural. 

Ce projet architectural définit, par des plans et, le cas 
échéant par des documents écrits, l'implantation des bâti­
ments, leur composition, leur organisation et l'expression de 
leur volume ainsi que le choix des matériaux et des couleurs. 
Il précise, par des documents graphiques ou photogra­
phiques, l'insertion dans l'environnement et l'impact visuel 
des bâtiments ainsi que le traitement de leurs accès et de 
leurs abords. 

§.2. - Pour tout ouvrage dont la surface de plancher hors-
œuvre brute est comprise entre 250 mètres carrés et 
600 mètres carrés, le projet architectural relatif à la 
demande de permis de construire doit être établi et signé soit 
par un architecte soit par un organisme ou toute personnali­
té remplissant les 3 conditions suivantes : 

1° Avoir exercé en Polsmésie française, pendant 5 ans au 
moins avant la promulgation de la présente loi du pays, de 
façon constante une activité de conception architecturale 
dans le domaine de la construction de bâtiment ; 

2° Etre assujetti à une patente exclusive de maître d'œuvre 
ou de bureaux d'études ou tenant un cabinet pour 
l'établissement de plans et projets d'architectures, de 
parcs ou jardins ; 

3° Avoir déjà déposé auprès du service de l'urbanisme de 
Polynésie française des dossiers de demande de permis de 
construire pour des projets architecturaux de plus de 
250 mètres carrés. 

Les documents attestant les conditions énumérées ci-
avant doivent être joints au premier dossier de demande de 
permis de construire concerné par ce seuil et déposés auprès 
du service de l'urbanisme. 

Pour tout ouvrage dont la surface de plancher hors-œuvre 
brute est supérieure à 600 mètres carrés, ou pour tout projet 
entraînant l'aménagement de plus de 3 000 mètres carrés de 
terrain, le projet architectural relatif à la demande de permis 
de construire doit être établi et signé par un architecte. 

L a surface de plancher hors-œuvre brute (SHOB) d'une 
construction est égale à la somme des surfaces de plancher de 
chaque niveau de construction. Un arrêté pris en conseil des 
ministres précisera les modalités de calcul de la surface de 
plancher hors-œuvre brute. 

Art. LP. 114-10.— Les permis de construire des installa­
tions classées pour la protection de l'environnement et des 
établissements destinés à recevoir du public, ne peuvent être 
délivrés qu'après achèvement des procédures liées à leur 
réglementation respective et, pour les installations classées, 
après délivrance de l'arrêté d'autorisation prévu par le code 
de l'environnement. 

Toutefois, sur demande motivée du pétitionnaire, lorsque 
l'installation classée n'est qu'un élément accessoire au projet 
de construction et lorsque son aménagement ne risque pas 
d'entraîner, par application de dispositions réglementaires, 
des modifications du volume, de l'aspect ou de l'implantation 
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de la construction, ou lorsqu'il s'agit de locaux ou construc­
tions à vendre ou louer nus en vue d'un aménagement 
ultérieur, ou encore lorsqu'il s'agit d'un ensemble industriel 
dont la construction est réalisable par tranches, l'autorité 
compétente, sur avis de l'autorité en matière environnemen­
tale, pourra donner son accord à la délivrance d'un permis de 
construire, éventuellement partiel, sans qu'il soit subordonné 
à la signature dudit arrêté. 

Lorsque les procédures ou décisions ne sont pas liées par 
d'autres dispositions réglementaires, la délivrance des 
permis de construire des ouvrages en occupation partielle ou 
totale du domaine public reste subordonnée à l'octroi de 
l'autorisation d'occupation, ou à l'acte confirmant le droit 
d'usage de la concession correspondante. Ces ouvrages ne 
peuvent bénéficier d'un permis tacite. 

Sous-section 4 - Dispositions propres aux déclarations 
de travaux 

Art. LP. 114-11.— §.1. - Lorsque les constructions, 
aménagements, installations et travaux font l'objet d'une 
déclaration de travaux, l'autorité compétente doit s'opposer à 
leur exécution ou imposer des prescriptions lorsque les condi­
tions prévues au §.2 de l'article LP.114-6 ne sont pas réunies. 

Si les constructions, aménagements, installations et tra­
vaux précités sont directement liés à un projet de construc­
tion rentrant dans le champ du permis de construire, ils ne 
font pas l'objet d'une déclaration de travaux indépendante. 
Ils sont décrits dans la demande de permis de construire. 

§.2. - Sauf opposition dûment motivée, notifiée par l'auto­
rité compétente en matière de délivrance des autorisations de 
travaux immobiliers, dans un délai maximum d'un mois à 
compter de la réception de la déclaration, les travaux peuvent 
être exécutés sous réserve, le cas échéant, du respect des 
prescriptions notifiées, dans les mêmes conditions. 

Les conditions de dépôt, de publicité et de transmission de 
la déclaration ainsi que les modalités de réponses des autori­
tés concernées sont déterminées par arrêtés pris en conseil 
des ministres. 

Sous-section 5 - Dispositions diverses 

Art. LP. 114-12.— Lorsqu'une construction est achevée 
depuis plus de dix (10) ans, le refus de permis de construire 
ou de déclaration de,travaux ne peut être fondé sur l'irrégu­
larité de la construction initiale au regard du droit de 
l'urbanisme. 

Ces dispositions ne sont pas applicables : 

a) Lorsque la construction est de nature, par sa situation, à 
exposer ses usagers ou des tiers à un risque de mort ou de 
blessures de nature à entraîner une mutilation ou une 
infirmité permanente ; 

b) Lorsque la construction est située dans un site classé ; 
c) Lorsque la construction est sur le domaine public." 

Art. LP. 4.— Les dispositions du chapitre 5 du titre 1er du 
livre 1er de la première partie du code de l'aménagement sont 
ainsi rédigées : 

TITRE 1er - NOTE DE RENSEIGNEMENTS 
D'AMENAGEMENT 

"Art. LP. 115-1.— Afin que soit garantie la connaissance 
des dispositions d'aménagement applicables, toute 
convention comportant la mutation, sous quelque forme que 
ce soit, d'un terrain ou d'un ensemble de droits sociaux don­
nant vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance 
d'un terrain ou d'une partie de terrain, doit être précédée de 
la délivrance d'une note de renseignements d'aménagement. 

La convention, mentionnée à l'alinéa 1 du présent article, 
doit reproduire les indications énoncées dans la note de 
renseignements d'aménagement, datant de moins d'un an. 

La délivrance d'une note de renseignements d'aménage­
ment n'est pas nécessaire pour les actes de mutation au béné­
fice d'une collectivité publique dans le cadre d'une opération 
déclarée d'utilité publique après enquête préalable, la collec­
tivité bénéficiaire du transfert étant chargée d'assurer les 
dispositions prévues d'aménagement du terrain. 

Lorsque la convention porte sur le transfert d'un apparte­
ment ou d'un local dans un immeuble bâti, en copropriété, la 
note de renseignements d'aménagement porte sur la totalité 
du terrain concerné par la copropriété. 

Art. LP. 115-2.— La note de renseignements d'aménage­
ment indique les dispositions d'urbanisme ou d'aménagement 
et les limitations administratives au droit de propriété 
•applicables à uii terrain. 

Elle indique également si le terrain est constructible au 
regard des surfaces constructibles mentionnées au code de 
l'aménagement ou plan d'aménagement de la commune sur 
laquelle est situé le terrain. 

Lorsqu'un sursis à statuer serait opposable à une 
demande d'autorisation de travaux immobiliers, la note de 
renseignements d'aménagement doit le mentionner. 

Art. LP. 115-3.— Si une demande de travaux immobiliers 
est déposée dans un délai de douze (12) mois à compter de la 
délivrance de la note de renseignements d'aménagement et 
respecte les dispositions qui y sont mentionnées, celles-ci ne 
peuvent être remises en cause, à l'exception des dispositions 
qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salu­
brité publique. 

Art. LP. 115-4.— Lorsque la demande de renseignements 
d'aménagement porte, hors le cas d'un partage ou d'un lotis­
sement autorisé, sur une parcelle à détacher d'une propriété, 
elle doit également concerner le surplus de la propriété au 
titre de sa constructibilité. 

Art. LP. 115-5.— Les modalités d'application de la 
procédure de délivrance des notes de renseignements d'amé­
nagement sont fixées par arrêtés en conseil des ministres." 
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Art. LP. 5.— L'article D. 116-1 prend valeur de loi du pays 
et les mots "d'accord préalable" sont supprimés. 

Art. LP. 6.— L'article D. 141-5 prend valeur de loi du 
pays, Article LP. 141-5, ainsi libellé : 

"Pour s'assurer du décompte du nombre de terrains issus 
d'une propriété d'origine sur la période de 10 ans prévue à 
l'article LP. 141-4, i l convient de se référer aux limites de 
cette propriété telles qu'elles existaient 10 ans avant la date 
de la nouvelle division envisagée. 

Pour la définition de la propriété d'origine d'un seul 
tenant, c'est le sens juridique qui est pris en compte, 
plusieurs parcelles cadastrales distinctes, mais juxtaposées 
et appartenant à un même propriétaire, constituant une pro­
priété unique, de même que l'ensemble formé par une partie 
cadastrée et une partie non encore cadastrée." 

Art. LP. 7.— Le chapitre 4 du titre 4 du livre 1er de la 
première partie du code de l 'aménagement est ainsi modifié : 

I - L'intitulé du chapitre 4 est modifié comme suit : 

"CHAPITRE 4 - DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX PARTAGES ET A LA CONSTRUCTIBILITE 

DE TERRAINS" 

II - L'article L P . 144-1 est ainsi rédigé : 

"Art. LP. 144-1.— §.1. - Les opérations amiables ou judi­
ciaires de partage, donation partage, partage successoral et 
actes assimilés, sortie d'indivision, doivent respecter les 
prescriptions minimales du plan d'aménagement, en particu­
lier, en ce qui concerne la forme et les diniensions des 
parcelles et les emprises réservées à la voirie et aux accès. 
Dans les communes ne disposant pas de PGA, ces opérations 
doivent respecter les dispositions du présent code. 

§.2. - Sous réserve des dispositions spéciales prévues par 
les plans d'aménagement ou par les cahiers des charges des 
lotissements, est interdit tout partage ou division d'un fonds 
qui aurait pour effet de morceler ce fonds en lots destinés ou 
non à la construction, dont les dimensions ne permettraient 
pas d'y inscrire un cercle d'au moins dix mètres de rayon, 
exception faite des lots affectés à l'usage de voirie, d'acces­
soires de voirie ou d'accès et dont les dimensions restent 
régies par les conditions d'emprise nécessaires. 

Si les dimensions du terrain à partager ne peuvent per­
mettre l'inscription de ce cercle de dix mètres de rayon, i l sera 
proposé à l'agrément préalable de l'administration un plan 
établi sur la base d'une superficie minimale de quatre cent 
cinquante mètres carrés pour chaque lot, avec possibilité d'y 
inscrire un cercle d'au moins sept mètres cinquante de rayon. 
Des adaptations de cette condition d'inscriptibilité pourront 
être proposées afin de tenir compte des contraintes d'accès, 
ainsi que de la morphologie initiale de la propriété." 

Art. LP. 8.— Il est créé un article LP. 182-7 ainsi rédigé : 

"Art. LP. 182-7. — Afin de tenir compte de l'évolution de la 
connaissance des risques mentionnés au PPR, des études 
précisant ou modifiant les risques peuvent être intégrées au 
PPR, par arrêté du conseil des ministres, après avis de 
l'autorité en charge de l'élaboration des PPR et du conseil 
municipal de la commune concernée. 

L'avis du conseil municipal est réputé favorable s'il n'a 
pas été émis dans un délai de deux (2) mois. 

L'approbation des dispositions emporte a:brogation des 
dispositions correspondantes de l'ancien plan." 

Art. LP. 9.— Dans le titre 6 du livre III de la première 
partie du code de l'aménagement, i l est créé un nouveau 
chapitre rédigé ainsi : , 

"CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS SPECIALES 

"Art. LP. 365-1. - Ainsi qu'il est dit à l'article 675 du code 
'civil : 

"L'un des voisins ne peut sans le consentement de l'autre 
pratiquer dans le mur mitoyen aucune fenêtre ou ouverture 
en quelque manière que ce soit, même à verre dormant." 

Art. LP. 365-2. — Le propriétaire d'un mur non mitoyen, 
joignant immédiatement l'héritage d'autrui, peut pratiquer 
dans ce mur des jours ou fenêtres à verre dormant. 

Art. LP. 365-3. - Ainsi qu'il est dit à l'article 677 du code 
civil : 

"Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à vingt-
six décimètres (huit pieds) au-dessus du plancher ou sol de la 
chambre qu'on veut éclairer, si c'est à rez-de-chaussée et à 
dix-neuf décimètres (six pieds) au-dessus du plancher pour 
les étages supérieurs." 

Art. LP. 365-4. — Ainsi qu'il est dit à l'article 678 du code 
civ i l : 

"On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d'aspect, ni 
balcons ou autres semblables saillies sur l'héritage clos ou 
non clos de son voisin, s'il n'y a dix-neuf décimètres de dis­
tance entre le mur où on les pratique et ledit héritage, à 
moins que le fonds au la partie du fonds sur lequel s'exerce la 
vue ne soit déjà grevé, au profit du fonds qui en bénéficie, 
d'une servitude de passage faisant obstacle à l'édification de 
constructions." 

Art. LP. 10.— Les dispositions de là présente loi du pays 
entrent en vigueur le 1er septembre 2013. 

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays. 

Fait à Papeete, le 6 janvier 2015. 
Edouard FRITCH. 
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Le ministre de la relance économique, 
du tourisme et des transports 

aériens internationaux, 
de l'industrie, du commerce 

et des entreprises, 
• Jean-Christophe BOUISSOU. 

Le ministre du logement 
et de la rénovation urbaine, 
de la politique de la ville, 

des affaires foncières et du domaine, 
Tearii ALPHA. 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement et de l'urbanisme, 

des transports intérieurs 
, et de l'environnement, 

Albert SOLL^. 

Travaux préparatoires : 
Arrêté n° 588 CM du 3 mai 2012 soumettant un projet de loi du 
pays à l'assemblée de la Polynésie française ; 
Examen par la commission de l'aménagement, de l'espace natu­
rel, rural et urbain, de l'environnement, de l'urbanisme, de la 
qualité de la vie et de la gestion du domaine public le 18 février 
2013 ; 
Rapport n° 20-2013 du 20 février 2013 de Mme Liliane 
Mariteragi-Mairoto et M. Georges Handerson, rapporteurs du 
projet de loi du pays ; 
Adoption en date du 15 mars 2013 ; texte adopté 
n" 2013-7 LP/APF du 15 mars 2013 ; 
Publication à titre d'information au JOPF n° 9 NS du 25 mars 
2013. 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n M CIVI du 5 janvier 2015 portant répartition de 
crédits de paiement n° 1-2015 du budget général de la 
Polynésie française pour l'exercice 2015. 

NOR : DBF1402779AC 

Le Président de la Polynésie française. 

Sur le rapport du vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modi­
fiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, 
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomi­
nation du vice-président et des ministres du gouvernement 
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1955 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Pol5m.ésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
approuvant le budget général de la Polynésie française pour 
l'exercice 2015 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 5 janvier 2015, 

Arrête : 

Article 1er.— La répartition prévisionnelle n° 1-2015 des 
crédits de paiement du budget général de Polynésie française 
pour l'exercice 2015 est déterminée selon les annexes n° 1 et 
n° 2 ci-jointes. 

Art. 2.— Le vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 5 janvier 2015. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 
Nuihau L A U R E Y . 
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ARRETE n° 2 CIVI du 5 janvier 2015 portant répartition de 
crédits de paiement n° 1-2015 du compte d'aide aux 
victimes des calamités pour l'exercice 2015. 

NOR : DBF1402780AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modi­
fiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, 
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomi­
nation du vice-président et des ministres du gouvernement 
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2014-126 A P F du 5 décembre 2014 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2015 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 5 janvier 2015, 

Arrête : 

Article 1er.— La répartition prévisionnelle n° 1-2015 des 
crédits de paiement du budget d'investissement du compte 
d'aide aux victimes des calamités pour l'exercice 2015 est 
déterminée selon les annexes ci-jointes. 

Art. 2.— Le vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 5 janvier 2015. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 
Nuihau L A U R E Y . 
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^ CHAP SCHAP AP ' . TOTAtCP ^ FP/S«A 

MET 914 91401 1.2015 Travaux dlntervention sur les ouvrages routiers - 2Qt5 10ÔOO0 00Q 100 000 000 

MET 914 91402 2.2015 Travaux d'interventican sur les ouvrages maritimes - 2015 100000 000 100 000 000 

MET 914: 91402 3.2015 Travaux d'intervention sur les ouvrages aér.oportuaires - 2015 100 ODQ 000 100 000 000 

MET Ô14 91403 4.2015 
Travaux d'intervention sur les ouvrages de défense contre les 
eaux-2015 

100 000 000 100 000 000 

Total 914 4Ù0 000 000 400 000 000 

VP 95101 5.2015 Remboursement de ia dette du GAVC 375 000 000 375 000 000 

VP 951 95101 6.2015 RémboufSfîment de trop perçus sur emprunts AFD 198 856 000 198 855 000 

Total 951 573 855 000 573 855 ÔOO 

Annexe 2 - Arrêté de réparti t ion n° 01-2015 

lllillllSillIlIlH 57 3 855 000 

MET 400 000 000 
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ARRETE n° 3 CIVI du 5 janvier 2015 portant répartition de 
crédits de paiement n° 1-2015 du Fonds pour le 
développement du tourisme de croisière (FDTC) pour 
l'exercice 2015. 

NOR : DBF1402781AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modi­
fiée portant statut d'autonomie de la Pol5aiésie française, 
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomi­
nation du vice-président et des ministres du gouvernement 
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u la délibération n ' 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Pol5niésie française et de ses 
établissements publics ; 

Vu la délibération n° 2014-126 A P F du 5 décembre 2014 
approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l'exercice 
2015; . 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 5 janvier 2015, 

Arrête : 

Article 1er.— L a répartition prévisionnelle n° 1-2015 des 
crédits de paiement du budget d'investissement du Fonds 
pour le développement du tourisme de croisière pour 
l'exercice 2015 est déterminée selon l'annexe ci-jointe. 

Art. 2.— Le vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 5 janvier 2015. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 
Nuihau L A U R E Y . 
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Aîioexe |?orîarït répartition des Grédits cis palepent ri''1 / 2015 
du Fonds pour le développerrîeîiit du tourls^^^ croisière 

mm CHAP AP'. UbetléAP Total CP Fonds propres 

MRE 904 1,2012 Equipements et arnénagements touristiques 51 300 000 51 3.00 000 

MRE 904 1,2015 Construction d*unfare manihini â Paopao 250Q0G0Ô 25 0Q0 0GQ 

Totai i l i i i i i l i i i i i i i i i i i i É i É ^ 76 300 000 7Ç 300 000 
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ARRETE n° 4 CIVI du 5 janvier 2015 approuvant l'attribution 
d'une avance en compte courant de 100 000 000 F CFP 
en faveur de la Société d'aménagement et de gestion de 
Polynésie (SAGEP). 

NOR : SAG1402302AC 

Le Président de la Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modi­
fiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, 
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomi­
nation du vice-président et des ministres du gouvernement 
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution, des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements; 

V u les inscriptions du budget général de la Polynésie fran­
çaise ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 défi­
nissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u le procès-verbal de la réunion du conseil d'administra­
tion en date du 20 novembre 2014 ; 

V u la lettre n° 7424 PR du 12 décembre 2014 adressée au 
président de l'assemblée de la Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de la Polynésie 
française le 15 décembre 2014 ; 

V u l'avis rendu par la commission de contrôle budgétaire 
et financier n° 214-2014 C C B F / A P F du 18 décembre 2014 ; 

Vu la demande de la SAGEP en date du 20 novembre 
2014; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 5 janvier 2015, 

Arrête : 

Article 1er.— Est approuvée l'attribution au profit de la 
SAGEP d'une avance en compte courant d'un montant de cent 
millions de francs CFP (100 000 000 F CFP) remboursable au 
taux annuel de 4.18 %. Le versement interviendra après 
signature de la convention jointe en annexe au présent arrê­
té, sous réserve des disponibilités des fonds. 

Art. 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
la Polynésie française au chapitre 916, AP 378-2014, A E 472-
2014, article 267. 

Art. 3.— L a SAGEP remboursera à la Polynésie française 
le principal de l'avance au plus tard à la date limite des 2 ans 
suivant le déblocage des fonds par la paierie de la Polynésie 
française. 

Art. 4. — L a convention réglant les conditions et les moda­
lités de mise à disposition des fonds et de remboursement 
jointe en annexe est approuvée. 

Art. 5.— Le vice-président, ministre du budget, des 
finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et 
des solidarités et le ministre du logement et de la rénovation 
urbaine, de la politique de la ville, des affaires foncières et du 
domaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 5 janvier 2015. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 
Nuihau L A U R E Y . 

Le ministre du logement 
et de la rénovation urbaine, 
de la politique de la ville, 

des affaires foncières et du domaine, 
Tearii ALPHA. 
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CONVENTION N° du 
(NOR:SAG!402302CO) 

Définissant les conditions et les modalités de versement et de 
remboursement d'une avance en compte courant de 
100 000 000 F CFP en faveur de la SAGEP 

Vu !a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble 
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

Vu la loi du Pays 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunts aux personnes morales autres que les communes ; 

Vu les inscriptions au budget général de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n°691/CM du 17 mai 2010 modifié portant application de la loi de pays n°2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
défmissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunts aux personnes 
morales autres que les communes ; 

Vu le procès verbal de la réunion du conseil d'administration du 20 novembre 2014 ; 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par son Président Monsieur Edouard FRITCH, dûment habilité 
à cet effet par l'arrêté n°4?*0 n A ^ C M du o rne , ci-après désigné 
« La Polynésie française ^ " " 0 5 JAN. 2015 

d'une part, 

E T : 
La Société d'Aménagement et de Gestion de Polynésie française (SAGEP), représenté par son 
Président du conseil d'administration Monsieur Albert LECAILL, dûment habilité par décision du 
conseil d'administration en date du , 

d'autre part, 

I L E S T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - Objet de la convention 

Dans les conditions précisées ci-après, la Polynésie française consent une avance remboursable à la 
Société d'Aménagement et de Gestion de Polynésie française (SAGEP) pour lui permettre de 
régulariser sa situation vis-à-vis de ses créanciers pour un montant de cent millions de francs 
pacifiques (100 000 000 F CFP) dans le cadre de : 

- ses affaires contentieuses jugées ; 
- ses dettes fiscales et sociales ; 
- sa dette envers la SCI Jardins de Paea. 
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Article!,- Montant de l'avance 

Le montant de l'avance est fixé à un montant de cent millions de francs pacifiques (100 000 000 F 
CFP). 

Article 3. - Modalité de versement 
Le versement interviendra en une fraction après signature de la présente convention sous réserve de la 
disponibilité des fonds. 

Article 4. - Domiciliation des versements 

Le versement sera effectué sur le compte bancaire de la SAGEP domicilié à la Banque de Polynésie ; 

Titulaire du compte : Société d'Aménagement et de Gestion de la Polynésie française (SAGEP) 
Code Banque: 12149 
Code guichet : 06730 

* Numéro de compte bancaire : 00253601025 ' 
C l é R I B : 5 7 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. 

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 5. - Imputation budgétaire et comptable 

La dépense est imputable au budget d'investissement : 
Budget de la Polynési e française 200 
Exercice 2014 
Sous-Chapitre 916-04 

- AP 378.2014 
- A E •472.2014 
- Article :267 

Article 6. - Durée de l'avance 

L'avance est consentie pour une durée de deux (2) ans maximum et devra être remboursée au plus 
tard à la date limite des 2 ans suivant le déblocage des fonds par la Paierie de la Polynésie française. 

Article 7. - Intérêts 

Toute somme due à la Polynésie française par la SAGEP dans le cadre de la présente convention 
portera intérêts au taux nominal de 4.18 % l'an. 

Pour le calcul des intérêts, l'année sera considérée comme composée de 360 jours et chaque mois sera 
considéré comme composé de trente jours. Lorsqu'une opération interviendra en cours de mois, la 
base de calcul pour le mois considéré sera déterminée par le nombre réel de jours courus entre la date 
de cette opération et le trente du même mois considéré comme le dernier jour de celui-ci. 

Une opération intervenant le 31 d'un mois considéré sera réputée intervenir le 30 du même mois, 

7.1 Intérêts en principal 

Les intérêts courus de la date de versement de fonds jusqu'aux remboursements seront exigibles au 
terme de chaque période annuelle d'anniversaire. 
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7.2 Intérêts de retard sur le principal échu et non réglé 

Les intérêts de retard sur le principal échu et non réglé à la date d'échéance sont calculés au taux 
défini au présent article à partir du lendemain de ladite date d'échéance. 

A r t i c l e s . - Délai de justification 

Dans un délai de 6 mois suivant le versement de l'avance, la SAGEP devra justifier du paiement des 
sommes dues aux organismes visés à l'article 1" par attestations de ces organismes. 

Article 9. - Dispositions particulières 

En application de l'article 186-2 de la loi organique 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d'autonomie de la Polynésie française, la SAGEP a pour obligation de communiquer à la commission 
de contrôle budgétaire et financier de l'Assemblée de la Polynésie française et au Haut-Commissaire 
de la République en Polynésie française, dans les quinze (15) jours suivant leur adoption : 

Les comptes annuels et les rapports des commissaires aux comptes relatifs à la société pour les 
années 2011, 2012 et 2013 ; 

- Tous les actes émanant des organes compétents de la société pouvant avoir une incidence sur 
l'exécution de la présente convention. 

Article 10. - Election de domicile 
Pour la présente convention, les parties font élection de domicile à : 

Présidence de la Polynésie française 
B.P. 2551, 98713 Papeete-TAHITI 

Quartier Broche - Avenue Pouvanaa a OOPA 
Tél. : (689) 40 47 20 00, Fax. : (689) 40 47 21 10 

Email : capr@presidence.pf http://www.presidence.pf 

Société d'Aménagement et de Gestion en Polynésie française (SAGEP) 
B.P. 303, 98713 Papeete - TAHITI 

Polynésie française - Immeuble SAGEP Rue Afarerii PIRAE 
Tél. : (689) 40 54 37 54, Fax. : (689) 40 43 35 01 

Article l î . - Attribution de juridiction 

Les tribunaux de Papeete sont compétents pour connaître toute contestation née de l'exécution de la 
présente convention. 
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Article42. - Dénonciation de la convention et nombre d'exemplaires 
La présente convention est établie en 5 exemplaires originaux dont 1 PR, 1 M L V , 1 DBF, 1 REG et 
1 SAGEP. Elle peut être dénoncée à tout moment par lettre recommandée avec accusé de réception, 
moyennant un préavis de 3 mois. 
Elle est exempte de tous droits de timbre et d'enregistrement. 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Le vice-président, 
ministre de l'économie, 

des finances, du budget et du travail, 
chargé des entreprises et de l'industrie, 

de la promotion des exportations, 
de la lutte contre la vie chère et du dialogue social 

Le Président 
de la Polynésie firançaise 

Niuhau LAUREY Edouard FRITCH 

Le Président du conseil d'administration de 
la SAGEP 

Le ministre du logement 
et de la rénovation urbaine, de la politique 

de la ville, des affaires foncières 
et du domaine 

Albert LECAILL Tearii ALPHA 
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ARRETE n° 5 CM du 5 janvier 2015 portant nomination de 
IVI. Maurice Lau Poui Ciieung en qualité de chef du 
service de la délégation aux affaires internationales, 
européennes et du Pacifique par intérim du 2 au 
23 janvier 2015 inclus. 

NOR : SRI1402782AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modi­
fiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, 
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant nomi­
nation du vice-président et des autres ministres du gouver­
nement de la Polynésie française et déterminant leurs fonc­
tions ; 

Vu l'arrêté n° 177 C M du 13 février 2002 modifié portant 
création et organisation du service des relations internatio­
nales ; 

V u l'arrêté n° 865 C M du 27 juin 2013 modifié portant 
création et organisation de la délégation aux affaires inter­
nationales, européennes et Pacifique ; 

V u l'arrêté n° 837 C M du 20 juin 2013 portant nomination 
de M . Hiria Ottino en qualité de chef du service de la déléga­
tion aux affaires internationales, européennes et du 
Pacifique ; 

V u l'arrêté n° 8764 VP du 29 septembre 2014 portant 
délégation de signature au chef du service de la délégation 
aux affaires internationales, européennes et du Pacifique ; 

Vu l'arrêté n° 730 PR du 1er octobre 2014 portant déléga­
tion de signature à M . Hiria Ottino ; 

Vu les décisions de congés de M . Hiria Ottino pour la 
période du 2 au 25 janvier 2015 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 5 janvier 2015, 

Arrête : 

Article 1er.— M . Maurice Lau Poui Cheung, conseiller des 
services administratifs principal, est nommé en qualité de 
chef du service de la délégation aux affaires internationales, 
européennes et du Pacifique par intérim durant les congés de 
M . Hiria Ottino, du 2 au 25 janvier 2015 inctus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 5 janvier 2015. 
Edouard FRITCH. 

ARRETE n° 6 CM du 5 janvier 2015 portant nomination de 
M. Eric Deat en qualité de tavana hau par intérim de la 
circonscription des îles Tuamotu et Gambier. 

NOR : CTGUQ2783AC 

Le Président de la Polynésie française. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modi­
fiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, 
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomi­
nation du vice-président et des ministres du gouvernement 
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

Vu la délibération n° 2001-72 A P F du 5 juillet 2001 por­
tant création des circonscriptions des îles Tuamotu et 
Gambier, des îleS Sous-le-Vent, des îles Marquises et des îles 
Australes ; 

V u l'arrêté n° 3 C M du 7 janvier 2002 modifié portant 
organisation de la circonscription des îles Tuamotu et 
Gambier ; 

V u l'arrêté n° 1592 C M du 12 novembre 2014 portant 
nomination de Mme Eliane Soufet épouse Chung en qualité 
de tavana hau par intérim de la circonscription des îles 
Tuamotu et Gambier ; 

V u les décisions de congé n° 1454-14 du 16 octobre 2014 et 
n° 1702-14 du 16 décembre 2014 de Mme Eliane Soufet 
épouse Chung ; 

Vu les nécessités de service ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 5 janvier 2015, 

Arrête : 

Article 1er.— M . Eric Deat est nommé en qualité de 
tavana hau par intérim de la circonscription des îles 
Tuamotu et Gambier durant le congé annuel de Mme Eliane 
Soufet épouse Chung, du 5 au 30 janvier 2015 inclus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 5 janvier 2015. 
Edouard FRITCH. 
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